
usucapion

Par juliette, le 08/11/2010 à 11:02

Bonjour
Une petite hésitation de dernière minute.
en droit des biens on parle d'usucapion pour la prescription acquisitive immobilière 
uniquement ou également pour la prescription acquisitive mobilière ?

Merci à ceux qui pourront m'aider.

Par Yn, le 09/11/2010 à 18:27

[i:34xutckf]A priori[/i:34xutckf], oui, mais des doutes subsistent quant au délai de la 
prescription acquisitive.
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